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Le Projet Éducatif Municipal 

A
ttachée aux valeurs de soli-
darité, d’égalité, de justice 
sociale, la ville de Fonte-
nay-sous-Bois fait du départ 
en vacances des enfants, un 

« droit fondamental pour tous ».
Nous proposons dans le cadre des projets de 
séjours, des vacances récréatives, ayant pour 
but essentiel de développer la créativité, 
l’épanouissement de chacun, le bien-être 
ensemble, le plaisir d’apprendre et l’esprit 
critique, qui l’emportent sur la consomma-
tion d’activités.
Dans ce contexte, le centre de vacances 
reste le lieu d’éducation privilégié qui offre 
à la fois un espace de socialisation unique 
et permet le développement de nouvelles 
approches éducatives. En favorisant l’exer-
cice de la démocratie et de la citoyenneté, 
permettant à chacun de pouvoir s’expri-

mer, de se confronter aux autres, de discu-
ter, d’échanger, de construire, d’élaborer des 
projets entre enfants, entre jeunes et avec 
les adultes, ce sont autant de moments qui 
mettent les enfants au cœur des apprentis-
sages.

LA DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE DES SÉJOURS 
VACANCES
Les séjours vacances s’inscrivent dans le 
cadre d’une action éducative qui est défi-
nie à partir de sept principes qui fondent la 
démarche pédagogique des séjours.
Ainsi, nos pratiques pédagogiques reposent 
sur : la recherche permanente du sens et de 
l’intérêt éducatif, le développement de com-
portements solidaires, l’apprentissage du 
vivre-ensemble, l’exercice de la citoyenneté 
en permettant aux enfants/jeunes d’être 
acteurs de leur séjour, l’accompagnement 

des individus dans leurs apprentissages, le 
respect inconditionnel des besoins fonda-
mentaux et le respect du rythme de chacun.

LE PARTENARIAT ÉDUCATIF
Dans tous nos projets de séjours, la place 
réservée aux familles reste un enjeu majeur 
afin de développer et poursuivre les parte-
nariats. À cet effet, des supports de com-
munication, d’information et des temps 
d’échanges sont conçus afin de présenter les 
séjours, leur contenu, leur déroulement, leur 
suivi, leur organisation, de faire connaitre 
au mieux les différents projets d’accueil et 
recueillir les avis de chacun.

L’ENCADREMENT ET LA SÉCURITÉ
Tous les séjours vacances sont soumis à 
un cadre législatif strict conformément au 
Code de l’Action sociale et des Familles. Ils 

Permettre aux enfants et aux jeunes de partir en vacances,  
notre contribution pour leur épanouissement…
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respectent une même règlementation pour 
assurer à la fois la protection des mineurs 
et l’action éducative déclinée dans les diffé-
rents projets pédagogiques de séjour. 
Les équipes d’encadrement sont constituées 
de directeurs et d’animateurs recrutés par la 
mairie de Fontenay-sous-Bois. Les profils 
des équipes de direction sont définis par la 
direction du service vacances, les profils des 
personnels d’animation sont conjointement 
définis entre la direction du séjour et le ser-
vice vacances. Les équipes sont composées 
généralement d’un directeur, d’un assistant 
sanitaire et d’animateurs, animatrices dans 
le respect des conditions d’encadrement en 
vigueur. En fonction du séjour et des acti-
vités dominantes, l’équipe pourra être ren-
forcée par un.e surveillant·e de baignade et 
un·e adjoint·e de direction.
Les personnels d’animation sont recrutés 
en fonction de leurs expériences, diplôme 
et qualification. Des animateurs stagiaires 
peuvent être accueillis dans le cadre de leur 
formation au BAFA.
Les activités physiques et sportives pro-
posées dans nos séjours et répertoriées au 
décret du 25 avril 2012 sont encadrées par 
des animateurs ou éducateurs profession-
nels diplômés du brevet d’état conformé-
ment à la règlementation en vigueur.

LES ENFANTS HANDICAPÉS* ET/OU BÉNÉFICIANT 
D’UN PAI (PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ)
La ville de Fontenay-sous-Bois s’inscrit dans 
une démarche favorisant l’accueil de tous les 
enfants aux activités municipales (séjours 
vacances, mini-séjours, centres de loisirs) y 
compris ceux concernés par des troubles de 
santé (maladie chronique, allergie alimen-
taire) ou handicapés. 
Afin de préparer au mieux chaque départ 
en séjour, il est important de préciser dès 
l’inscription de votre enfant s’il bénéficie 
d’un projet d’accueil individualisé (PAI) ou si 
son état de santé nécessite une attention ou 
prise en charge particulière. Une rencontre 
avec le médecin référent du service Préven-
tion Santé Enfant (PSE) peut être organisée 
afin d’évaluer la faisabilité de l’accueil et les 
recommandations à mettre en œuvre.

« La ville de Fontenay-
sous-Bois s’inscrit dans 

une démarche favorisant 
l’accueil de tous 

les enfants aux activités 
municipales y compris 

ceux concernés par 
des troubles de santé 

ou handicapés. »

Pour les enfants handicapés, au moment de 
l’inscription, une rencontre avec le service 
vacances et la coordinatrice handicap est 
nécessaire afin de déterminer les conditions 
de l’accueil ou pour proposer un projet alter-
natif de départ en vacances. 

LES TRANSPORTS
Les transports des enfants se font de manière 
générale par train sauf pour certaines destina-
tions qui nécessitent un transport par avion. 
Pendant les séjours les déplacements 
peuvent se faire en véhicule neuf places.

À CHAQUE ÂGE, SES DÉCOUVERTES,  
SES BESOINS ET SES RYTHMES
Selon son âge, l’enfant, le jeune, découvre 
et acquiert de nouveaux savoirs différem-
ment. Les projets des séjours sont travaillés 
en fonction de tranches d’âges afin de per-
mettre une meilleure prise en compte des 
besoins, des attentes, des envies et surtout 
des rythmes propres à chacun. Ils permettent 
ainsi de proposer des journées adaptées.

▷ 6-11 ANS
J’apprends à devenir grand

Dans une ambiance propice à la détente, 
au dépaysement et à l’aventure, les séjours 
vacances en direction des 6/11 ans visent à 
faire découvrir aux enfants les richesses et 
la diversité du patrimoine français.
Rire, jouer, chanter, s’amuser, décider, coopé-
rer, créer, construire, confronter, se découvrir 
et apprendre à vivre avec les autres… Le pro-
jet du séjour vacances permet aussi tout cela. 
Les séjours en direction de cette tranche 

d’âges, sont également l’occasion de pour-
suivre les apprentissages de la vie en collecti-
vité, de grandir en autonomie et de participer 
à la construction et la gestion du séjour dans 
une démarche conçue, adaptée, et proposée 
par les animateurs.

▷ 12-15 ANS 
Participer et construire avec les autres

Avec nos destinations en France et à l’étran-
ger, c’est le plaisir de la découverte, de la 
construction avec les autres et du partage 
qui est recherché, mais également le plai-
sir de se retrouver entre pairs sur des pro-
jets partagés ou à partager.
En voulant développer le sens des respon-
sabilités, l’esprit critique et l’ouverture d’es-
prit mais aussi l’entraide, la tolérance et le 
respect…, le projet pédagogique du séjour 
favorisera la participation des jeunes à l’orga-
nisation et la gestion du temps des vacances, 
tant sur les tâches quotidiennes (élaboration 
des menus, fabrication des repas, courses, 
vaisselles) que sur les contenus des activi-
tés (visites, sorties, activités) dans le respect 
du cadre éducatif défini et porté par l’équipe 
d’encadrement.
L’encadrement assuré par des animateurs 
expérimentés, garantira cette démarche et 
accompagnera les participants tout au long 
de cette nouvelle expérience afin d’en per-
mettre la réussite. 
Pour cette tranche d’âge la signature d’une 
charte d’engagements précisant les condi-
tions du séjour sera obligatoire.●

*Pour plus d’information vous pouvez consulter la bro-
chure « enfance et handicap » sur le site de la ville.



Noirmoutier (Vendée)

9/11 ANS ET 12/13 ANS
7 AU 17 JUILLET 2025
8/10 ANS ET 11/13 ANS 
19 AU 29 JUILLET 2025

Le centre de vacances se situe au nord-
est de l’île de Noirmoutier, au village du 
Vieil à 300 mètres de l’océan. Le site dis-
pose d’une école de voile qui permet aux 
enfants de bénéficier d’une initiation par 
des professionnels durant leur séjour. 

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Chambres de 4 à 6 lits équipées 

de douches et sanitaires
• 2 salles d’activités
• Une grande salle de restauration 

avec de larges baies vitrées
• Dans une ambiance familiale, 

les repas sont préparés sur place 
par le chef cuisiner

 LES ACTIVITÉS POSSIBLES
• Initiation à la voile*
• Promenade et découverte de l’île 

et du milieu marin
• Baignades et journées à la plage
• Pêche à pied et construction d’aquarium
• Sorties et visites dans l’île
• Mini camping
Selon le rythme des journées : veillée calme, veillée à thème 
ou soirée d’animation seront proposées durant le séjour.

 ADRESSE DU CENTRE :
Centre de Vacances de Fontenay-sous-Bois
Centre de voile « Le Vieil »
24, rue du Cloucq
85330 NOIRMOUTIER

* FOURNIR UNE ATTESTATION DE TEST D’AISANCE AQUATIQUE CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR (VOIR CGI PAGE 8).

Meshers-sur-Gironde 
(Charente Maritime) 

6/10 ANS
DU 7 AU 17 JUILLET 2025
DU 19 AU 29 JUILLET 2025
DU 1ER AU 11 AOÛT 2025

Situé dans l’embouchure de la Gironde, 
le centre de vacances est implanté dans 
une vaste propriété ombragée. Il dispose 
d’un accès direct et privé à la mer. 

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Chambres de 4 à 6 lits avec sanitaires inclus
• Espace extérieur d’évolution, terrain 

de tennis, barbecue, zone de repos 
ombragée

• Salles d’activités et salles de restauration
• La restauration est réalisée sur place par 

un chef cuisinier

 LES ACTIVITÉS POSSIBLES
• Baignades et journées à la mer
• Découverte du milieu marin 

et du littoral, pêche à pied
• Initiation à la voile ou kayak ou paddle*
• Découverte de l’embouchure de la Gironde 
Selon les rythmes des journées : veillée calme ou soirée 
d’animation seront proposées par l’équipe d’animation

 ADRESSE DU CENTRE :
Groupe de Fontenay-sous-Bois
« Centre Adrien Roche »
65, boulevard de Suzac
17132 MESHERS-SUR-GIRONDE

Atlantic Camp
En partenariat avec l’association Regards

14/15 ANS
8 AU 21 JUILLET 2025

La première partie du séjour débute à Arca-
chon, puis fait un crochet dans la forêt 
landaise à Sabres et se termine sur le lit-
toral à Mimizan entre forêt et océan. Trois 
spots spécialement choisis pour rythmer 
et dynamiser le projet de découverte de 
cette belle région et favoriser la pratique 
de nombreuses activités. Les déplacements 
se font par transports locaux.

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Sur Arcachon, l’accueil du groupe se fera 

en centre de vacances en chambres de 
4 à 6 lits. Chaque unité dispose d’une 
cuisine ce qui permettra aux jeunes de
prendre en charge la restauration sur cette
première partie du séjour et de s’adonner 
à la réalisation de bons petits plats.

• À Sabres l’accueil se fera en camping, 
le groupe sera hébergé dans des tentes 
tipis et sera chargé de la restauration

• À Mimizan le groupe est hébergé en 
camping entre mer et forêt landaise

 LES ACTIVITÉS POSSIBLES
• Baignades et jeux de plage
• Visite de la dune du Pilat
• Sortie en bateau au cap Ferret
• Une sortie kayak* sur le bassin 

d’Arcachon
• Une séance de Surf* + Paddle*,

une activité Défilac*
Selon les rythmes des journées : veillée calme ou soirée 
d’animation seront proposées par l’équipe d’animation

Séjours  
Découvertes Littorales

En choisissant d’initier les enfants et les jeunes à une pratique des « vacances  
à la mer » sortie des logiques de consommation, nous permettons la découverte 
d’un nouvel environnement à respecter pour mieux le préserver.

* FOURNIR UNE ATTESTATION DE TEST D’AISANCE AQUATIQUE CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR* (*VOIR CGI PAGE 8)
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Pays Basque 
mer & montagne
En partenariat avec l’association Regards

14/15 ANS
DU 5 AU 18 JUILLET 2025

La première partie du séjour débute 
côté océan à Tarnos dans les Landes. 
L’aventure se poursuit côté montagne 
à Urdos au Pays Basque, haut lieu de la 
pratique d’activités de pleine nature 
au cœur des Pyrénées.

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• À Tarnos le groupe sera accueilli dans 

un camping, l’hébergement se fera en 
bungalows toilés de 4 places. Chaque 
unité sera équipée d’une cuisine 
aménagée qui permettra aux jeunes 
de participer à la fabrication des 
repas

• Sur Urdos, l’accueil se fera en centre 
de vacances, l’hébergement est 
proposé en chambres de 2 à 6 lits. 
Le centre dispose de grands espaces 
extérieurs. Les repas sont préparés 
sur place par le chef cuisinier

 LES ACTIVITÉS PROPOSÉES
• Sur Tarnos : baignades et journées à 

la plage, séances de surf*, découverte 
des jeux basques, visites et 
randonnées littorales

• Sur Urdos : Randonnée à la journée, 
une séance de canyoning, de VTT 
et d’escalade

Selon les rythmes des journées : veillées calmes ou 
soirées d’animation seront proposées durant le séjour.

* FOURNIR UNE ATTESTATION DE TEST D’AISANCE AQUATIQUE CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR* (*VOIR CGI PAGE 8) * FOURNIR UNE ATTESTATION DE TEST D’AISANCE AQUATIQUE CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR* (*VOIR CGI PAGE 8)

Pontcirq (Lot)

10/12 ANS 
DU 9 AU 21 JUILLET 2025
9/11 ANS 
DU 1ER AU 12 AOÛT 2025

Le centre de vacances, propriété commu-
nale, se situe dans la vallée du Lot dans le 
Périgord noir, à quelques kilomètres de 
Cahors. Le centre est implanté en pleine 
nature, sur un immense terrain boisé.

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Tentes aménagées de 6 lits
• Bâtiment en dur pour la restauration,

les sanitaires et salle d’activités.
• La restauration est réalisée sur place

par le chef cuisinier.

 LES ACTIVITÉS POSSIBLES
• Accrobranche
• Spéléologie
• Canoë-kayak*
• Baignade / base de loisirs
• Camping de 2 à 3 nuits
Selon les rythmes des journées : veillées calmes ou soirées 
d’animation seront proposées durant le séjour.

 ADRESSE :
Centre de vacances de Fontenay-sous-Bois
253, route de Rostassac
46150 PONTCIRQ

Saint-Sulpice (Lot)

13/15 ANS 
DU 9 AU 21 JUILLET 2025
12/15 ANS 
DU 1ER AU 12 AOÛT 2025

Le village de Saint-Sulpice se situe dans le 
département du Lot, longeant la vallée du 
Célé entre Figeac et Saint-Cirq-Lapopie. 
Le centre de vacances est implanté sur les 
hauteurs du village et surplombe cette 
belle vallée aux multiples ressources.

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Le campement se fera sous tentes igloos 

de deux places
• Le centre dispose d’un bâtiment en dur 

pour la restauration et les sanitaires
• Accompagnés par l’équipe d’animation, 

les jeunes prendront en charge 
la restauration pendant toute 
la durée du séjour

 LES ACTIVITÉS POSSIBLES
• Spéléologie
• Canoë-kayak*
• Randonnées avec nuits 

en camping
• Piscine
Selon les rythmes des journées : veillées calmes ou soirées 
d’animation seront proposées durant le séjour.

 ADRESSE DU CENTRE
Centre de vacances de Fontenay-sous-Bois
46160 SAINT-SULPICE-SUR-CELE

Séjours Découvertes 
Villages de France

Empreints d’Histoire et d’identité culturelle forte, les villages 
de France surprennent par la beauté et la diversité de 
leurs paysages. Afin de régaler les yeux et les amateurs 
d’aventures, nous permettons une découverte de cette  
région atypique sous de multiples formes.
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Aventures en Aragon 
(Pyrénées espagnoles)

14/15 ANS 
DU 9 AU 22 JUILLET 2025

Le terrain d’aventures se situe dans la 
chaîne des Pyrénées au nord de l’Espagne.
Implanté dans la Sierra Guara, au pied du 
célèbre Mont Perdu – ce séjour est dédié à 
la découverte des sports d’eaux vives et des 
villages espagnols de moyenne montagne. 

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Le programme du séjour est articulé 

autour de deux bases d’hébergement 
Rodellar et Morillo de Tou, ce qui permet 
de diversifier les projets d’activités 
et la découverte de la région

• L’hébergement se fera sous tentes 
de quatre places en camping

Selon le fonctionnement mis en place dans chaque base 
d’accueil, le groupe de jeunes sera associé à la gestion des repas 
(courses, préparation, vaisselle, etc.) et la gestion du linge.

 LES ACTIVITÉS PROPOSÉES SELON LES SITES
• Une descente de canyon sec
• Une initiation canoë
• Deux descentes de canyon aquatique
• Une séance de rafting 
• Randonnée avec accompagnateur 

montagne spécialiste des rapaces
Selon les rythmes des journées : veillées calmes ou soirées 
d’animation seront proposées durant le séjour.

Le séjour « Aventures en Aragon » s’adresse donc  
aux profils sportifs et amateurs de sensations fortes  
et accros d’activités physiques de pleine nature dans  
un environnement exceptionnel.
Obligatoire : Carte d’identité ou passeport en cours  
de validité avec autorisation de sortie de territoire,  
carte européenne d’assurance maladie 
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FOURNIR UNE ATTESTATION DE TEST D’AISANCE AQUATIQUE 
CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR 

(VOIR CGI PAGE 8).

Séjours  
Découvertes en montagne

Se balader, grimper, descendre, escalader, crapahuter…  
avec ces nombreuses activités, nous permettrons aux enfants 
et aux jeunes de vivre aussi la montagne en été.

Grand Bornand 
(Haute-Savoie)

6/11 ANS 
DU 7 AU 17 JUILLET 2025
DU 21 AU 31 JUILLET 2025
DU 4 AU 14 AOÛT 2025

Situé au village du Chinaillon à 1300 
mètres d’altitude, en plein cœur du Mas-
sif des Aravis, le centre communal du 
Grand Bornand réserve et garantit à tous 
un dépaysement total et offre une pause 
bien méritée dans un décor grandiose en 
milieu montagnard. 

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Chambres de 6 à 9 lits
• Sanitaires complets à l’étage
• 2 salles d’activités
• La restauration est réalisée sur place 

par le chef cuisinier

 LES ACTIVITÉS PROPOSÉES
• Randonnée 
• Camping de 2 à 3 jours
• Initiation à l’escalade
• Parcours dans les arbres
• Visite du village
• Découverte de la faune et la flore
• Piscine
Selon les rythmes des journées : veillées calmes ou soirées 
d’animation, seront proposées durant le séjour.

 ADRESSE DU CENTRE :
Chalet « Les Airelles »
614, route de Samance
Le Chinaillon
74450 LE GRAND BORNAND

Grand Bornand 
(Haute-Savoie)

12/14 ANS 
DU 7 AU 17 JUILLET 2025
DU 21 AU 31 JUILLET 2025
DU 4 AU 14 AOÛT 2025

Afin de profiter des nombreux plaisirs de 
la montagne et de rendre les jeunes acteurs 
de leurs vacances, ce séjour alternera des 
randonnées avec nuits en campings/
refuges et des journées plus traditionnelles 
sur le centre.

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
• Chambres de 6 à 9 lits / Sanitaires 

complets à l’étage
• 2 salles d’activités
• La restauration est réalisée sur place 

par un chef cuisinier.
• Pendant les campings : Hébergement 

sous tentes et restauration prises en 
charge par les jeunes

• Refuge de montagne
• Dortoirs, pique-nique ou restauration 

réalisée par le refuge

 LES ACTIVITÉS PROPOSÉES
• Randonnée en montagne avec nuit en refuge
• Parcours aventure « accrobranche »
• Camping
• Initiation à l’escalade
• Piscine 
Selon les rythmes des journées : veillées calmes ou soirées 
d’animation seront proposées durant le séjour.

 ADRESSE DU CENTRE :
Chalet « Les Airelles »
614, route de Samance
Le Chinaillon
74450 LE GRAND BORNAND
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CLASSES DE 5e ET 4e 
DES COLLÈGES PUBLICS 
DE LA VILLE

DU 5 AU 18 JUILLET 2025
DU 1ER AU 14 AOÛT 2025

Le centre d’hébergement le Bressy Center 
se trouve à Ballyshannon dans le Done-
gal, région très appréciée pour sa nature 
sauvage et ses paysages côtiers, répu-
tée pour la beauté de ses massifs mon-
tagneux, ses châteaux en ruines, ainsi 
que pour son Parc national de Glenveagh, 
qui concentre les plus beaux panoramas 
de la région !

Le projet du séjour consiste en une véritable 
immersion en terre Irlandaise pour découvrir 
une nouvelle culture, favoriser l’ouverture 
aux autres et pratiquer une langue étrangère. 
Le séjour sera rythmé de différents temps de 
découverte avec au programme des activités 
de loisirs et des cours d’anglais. 
Chaque matin du lundi au vendredi, les cours 
d’anglais (3 heures obligatoires) seront dis-
pensés par des professeurs Irlandais diplô-
més du TOEFL. 
Les groupes constitués de 15 jeunes au 
maximum seront organisés suite à un test 
de niveau.
Une adhésion de chaque jeune à la démarche 
du projet sera nécessaire afin de dynami-
ser les interactions et contribuer à la réus-
site du séjour.

 L’HÉBERGEMENT / LA RESTAURATION
Les jeunes sont hébergés dans un centre dis-
posant d’un espace extérieur d’évolution. 
On y trouve également une salle de cinéma, 
de grandes salles d’activités et une salle de 
repos.
L’hébergement se fera en chambres collec-
tives de 2 à 6 lits avec sanitaires complets.
Les repas sont confectionnés sur place par 

 Séjours  
Découvertes linguistiques

Séjours organisés en partenariat avec l’Association Regards spécialiste des séjours linguistiques.

Pratiquer et approfondir son anglais le temps des vacances. Avec les séjours 
« découvertes linguistiques », nous permettons aux jeunes des classes  
de 5e et 4e des collèges publics de la ville, une immersion dans un véritable stage  
de langue en plaçant chacun dans des conditions de réussite.

le chef cuisinier, sur la base d’une cuisine 
familiale et traditionnelle avec des spécia-
lités Irlandaises. 

 LES ACTIVITÉS PROPOSÉES
• Initiation aux danses irlandaises  

et au football gaélique et hurling
• Découverte de la musique Irlandaise
• Activités nautiques* kayak et surf 
• Randonnées à la grotte « Catsby Cave »
• Excursions et visites touristiques  

de l’Irlande 
• Et selon le rythme des journées, 

des veillées calmes et des soirées 
d’animations seront proposées  
par l’équipe d’animation

« Irlande » Séjour linguistique dans le Connemara

* FOURNIR UNE ATTESTATION DE TEST D’AISANCE AQUATIQUE CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR (VOIR CGI PAGE 8).

LE PLUS DU SÉJOUR 
Ce séjour s’adresse à tous les jeunes des 
classes de cinquième et quatrième, sans 
conditions de niveaux, désireux de réali-
ser un apprentissage complémentaire de la 
langue anglaise, sous des formes différentes 
des cours traditionnels dispensés au col-
lège. L’adhésion de tous au projet est néces-
saire pour la réussite de tous les participants.

DOCUMENTS OBLIGATOIRES 
Carte d’identité ou passeport (en cours de 
validité) et autorisation de sortie de terri-
toire. 



Les préinscriptions sont ouvertes du 3 au 19 février 2025 sur le site de la ville 
via le Portail famille : www.fontenay.fr
Toute demande qui parviendra après le 19 février ne pourra être prise en compte 
que dans la mesure des places encore disponibles.

SUIVI DES DEMANDES ET LIEN AVEC LES FAMILLES 
Suite à votre préinscription, tous les échanges avec la Direction des Actions Édu-
catives se feront par e-mail (acceptation en séjour, placement en liste d’attente, 
constitution du dossier d’inscription etc.).

CHOIX DU SÉJOUR ET TRAITEMENT DES DEMANDES 
Vous êtes invités à préciser par ordre de priorité vos choix de séjours. Pour assurer 
une réelle équité dans le traitement des demandes, il est impératif de renseigner 
un second choix de destination quand les conditions de faisabilités sont réunies 
(tranche d’âge, plusieurs choix de séjours…). Au cas où un nombre de demandes 
serait supérieur à l’offre de places sur le séjour demandé, seule la direction des 
actions éducatives sera habilitée à réaliser des arbitrages en fonction : de la com-
position des groupes afin d’en assurer le principe de mixité et de cohésion, des fra-
tries, des primo demandes ou d’une participation à un séjour précédent.
La volonté municipale étant que chaque enfant puisse goûter aux joies des séjours 
afin de garantir un départ au moins une fois dans l’année.
En cas de séjour complet une liste d’attente sera créée.

SANTÉ 
Dans l’intérêt de l’enfant et afin de préparer au mieux chaque départ en séjour, il 
est important de préciser dès la préinscription si son état de santé nécessite une 
attention particulière ou s’il bénéficie d’un projet d’accueil individualisé (P.A.I.).
Accompagné par le service Prévention Enfant Santé et la mission handicap, le ser-
vice vacances travaille conjointement avec les familles pour déterminer les condi-
tions d’un accueil ou pour proposer un projet alternatif de départ en vacances. Une 
rencontre peut être parfois nécessaire en amont du séjour.

DÉPÔT DES DOSSIERS 
Seuls les dossiers dûment complétés et déposés à la Direction des Actions Éducatives 
en main propre, dans les délais fixés par le service vacances seront acceptés et 
valideront l’inscription au séjour. 

DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR L’INSCRIPTION EN SÉJOUR 
- La fiche sanitaire dûment complétée et signée,
- Le carnet de santé de l’enfant,
- La « Charte du participant » signé par l’enfant et sa famille
- Le document PAI à jour et signé par le médecin de la ville,
- Les ordonnances en cas de traitement,
- La carte européenne d’assurance maladie
-  Test d’aisance aquatique (obligatoire pour la pratique des activités nautiques*).

Pour le séjour à l’étranger 
-  Pièce d’identité en cours de validité, sortie de territoire, carte européenne d’as-

surance maladie.

PAIEMENTS 
Les familles qui n’auraient pas soldé les frais des séjours précédents, sont invi-
tées à le faire avant de procéder à toute nouvelle demande de départ.
Les bons vacances émis par la CAF sont pris en compte pour les séjours été.
Aucun effet rétroactif ne sera possible sur un séjour déjà facturé.
Le paiement de la facture en trois fois sera possible uniquement par prélèvement. 
La facturation vous sera adressée par mail et accessible depuis votre portail famille.

ANNULATIONS 
En raison d’un nombre croissant d’annulations de dernier instant, il sera retenu une 
somme forfaitaire de 75 € en cas d’annulation intervenant moins de 15 jours avant 
le départ du séjour. À cette somme s’ajouteront les frais réels de transport engagés 
si la place n’a pu être attribuée à un autre enfant. Si l’enfant ne se présente pas au 
départ du séjour, le séjour sera facturé à la famille, sauf sur présentation d’un jus-
tificatif à transmettre dans les 15 jours suivant le commencement du séjour (certi-
ficat médical ou tout document justifiant une situation de force majeur).

RÉUNION D’INFORMATION 
Une réunion de présentation du séjour est toujours organisée et s’avère indispen-
sable pour les parents et les jeunes afin de découvrir l’équipe et le projet de séjour 
dans lequel votre enfant s’inscrit.

Vous pouvez retrouver l’ensemble des informations des séjours de l’hiver/printemps sur le site de la ville de Fontenay sous Bois à l’adresse suivante : www.fontenay.fr

Préinscription été 2025
DU 3 AU 19 FÉVRIER 2025

SUR LE PORTAIL FAMILLE ACCESSIBLE  
DEPUIS LE SITE : FONTENAY.FR

CRÉATION DE COMPTE
Si vous n’avez pas accès au Portail famille, merci créer  
votre compte en suivant les expications via ce tutoriel : 

 https://youtu.be/m8kxono7I3E

EN CAS DE DIFFICULTÉ
Vous pouvez vous rendre à la Direction des Actions Éducatives.  

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h. Samedi matin de 8h30 à 12h (2 par mois).  

L’accueil est fermé le mardi après-midi.

Conditions Générales d’Inscription (CGI)

DATES ET MODES DE TRANSPORT 
Les dates des séjours et les modes de transports sont susceptibles de subir des modi-
fications en raison des conditions d’attribution des places de voyages groupes par 
la SNCF ou les compagnies aériennes.

RAPATRIEMENT 
Seuls les frais de rapatriement sanitaire sont pris en charge par notre assureur. Les 
rapatriements pour autres raisons notamment disciplinaire seront à la charge des 
familles (coût du billet de train enfant et de l’adulte qui l’accompagne).

PRISES DE VUES 
Les publications et projets développés pour les séjours vacances peuvent entraîner 
la réalisation de reportages vidéo ou de prise de photos. Une autorisation de publi-
cation vous sera demandée, directement sur la fiche sanitaire de l’enfant, dans le 
cadre des activités organisées sur le séjour.

TEST D’AISANCE AQUATIQUE 
Obligatoire pour la pratique des activités nautiques.
*Arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des 

familles (CASF).

TARIFS ÉTÉ 2025 
La participation aux frais de séjour est établie selon le principe du quotient familial. 
Les tarifs sont votés par le conseil municipal. Les prix sont forfaitaires.

TRANCHES DE QUOTIENTS FAMILIAUX – TARIFS JOURNALIERS (SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION)

SÉJOURS VACANCES T1 T2  T3  T4  T5  T6  T7  T8  T9  T10  T11 EXT

PRIMAIRE & ADOS
SÉJOURS ÉTÉ

11,32 €
11.32€

à
20.12€

20.12€
à

25.14€

25.14€
à

31.45€

31.45€
à

37.73€

37.73€
à

44€

44€
à

56.59€

56.59€ 
à

59.15€

59.15€
à

61.72€

61.72€
à

64.27€

64.27€
à

68.84€
73.52€


